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Procédure de consultation relative au choix du système d’imposition des couples mariés 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Madame, Monsieur,  

La Commission fédérale de coordination pour les questions familiales COFF a pris connaissance avec grand 
intérêt du projet de réforme de l’imposition des couples mariés et des différents modèles mis en consultation. 
Elle vous remercie de lui donner l’occasion de se prononcer sur le projet.  

En matière d’imposition, la COFF s’engage en faveur d’un modèle 

− qui se base sur l’obligation d’entretien des enfants, les charges familiales et non sur l’état civil,  

− qui, dans la mesure du possible, ne discrimine aucune forme de famille,  

− et qui tienne compte de l’égalité entre hommes et femmes.  

La Commission regrette qu’aucun des modèles mis en consultation ne tienne compte des principes évoqués 
ci-dessus. Un modèle d’imposition qui apprécie le pouvoir d’achat des ménages en fonction de l’état civil ne 
correspond plus à la réalité des formes de vie actuelles. Le critère déterminant en matière d’imposition de-
vrait être le fait qu’un contribuable a ou non une obligation d’entretien envers des mineurs ou de jeunes adul-
tes en formation. C’est pourquoi la COFF soutient le modèle parental proposé comme alternative aux quatre 
propositions mises en consultation par Pro Familia Suisse.  

Si le modèle parental n’est pas retenu à l’issue de la procédure de consultation, la COFF soutient 
l’introduction de l’imposition individuelle. 

La Commission fédérale de coordination pour les questions familiales vous remercie de l’attention que vous 
voudrez bien porter à ses remarques et elle vous prie de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, Madame, 
Monsieur, à l’assurance de sa considération distinguée. 
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